
agronomiques, le conditionnement 
du lait et les souches bactériennes, le 
savoir-faire du fromager, l'atmosphère 
et les soins qui règnent dans le secret 
des caves d'affinage ! Il va de soi que 
le bon fromager fait le bon fromage, 
mais le fromager qui change de secteur 
fournit un produit qui a un autre goût, 
qui relève d'un autre cru.

Le Comté : un produit régional 
traditionnel

La vocation pastorale du massif juras-
sien est à l'origine de la production, 
attestée depuis le Moyen-Âge, d'un 
fromage de réserve pour la longue 
période hivernale. Dès le XIIIe siècle, 
la transformation du lait s'effectue dans 
le cadre de coopératives originales, les 
"fructeries", devenues "fruitières", où 
se fabrique un fromage à pâte pressée 
cuite, proche du Comté actuel, le vache-
lin. Cette tradition fromagère s'est per-
pétuée jusqu'à nos jours. La qualité et la 
spécificité du Comté ont été reconnues 
dès 1952 par le jugement du tribunal de 
Dijon qui définissait une zone d'appel-
lation d'origine, puis en 1958 dans un 
décret définissant l'appellation d'origine 
contrôlée Comté.
Actuellement, les vaches laitières de 
race montbéliarde, nourries en prairies 
naturelles pendant l'été et par le fourrage 
local en hiver, assurent la fabrication 
annuelle de 43 000 tonnes de fromage, 
dont les qualités gustatives sont révélées 
au terme d'une lente maturation dans les 
caves de 20 maisons d'affinage.

Un fromage au goût typé

Produit naturel, au lait cru, fabriqué à 
partir de ferments indigènes et sans cor-
recteur de composition ou de sapidité, 
le Comté est porteur d'un maximum 
d'informations gustatives apportées 
par le lait. De ce fait, se distinguent non 
seulement fromage d'été et fromage 
d'hiver, mais aussi Comté des plateaux 
et Comté des vallées, de la montagne 
ou de la plaine, chacun ayant ses ama-
teurs inconditionnels… De là l'idée de 
valoriser les différences, en affinant la 

notion d'AOC par celle de "terroirs". 
Mais au bout d'une chaîne alimentaire 
et technologique aussi longue, peut-
on espérer que le produit final porte 
encore la signature de son lieu d'origine 
? Que de facteurs impliqués, en effet, 
depuis le sol et le sous-sol, le soleil et 
la pluie, l'herbe et le fourrage, le com-
plément alimentaire et les pratiques 

Terroirs et Comté
Jean-Claude Monnet et Michèle Gaiffe. Institut des sciences et techniques de l’environnement (ISTE)
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Le deuxième paramètre précise le volume offert à la pros-
pection racinaire, c'est-à-dire l'épaisseur de terre aérée et 
meuble au-dessus d'un obstacle physique (roche) ou phy-
sico-chimique (nappe). On distinguera ainsi les sols épais 
(E) ou superficiels (e) et les sols soumis à une hydromorphie 
modérée (x) ou forte (X).
Les "unités agro-pédologiques" (UAP) ainsi définies résument 
les données pédoclimatiques et agronomiques impliquées 
dans le développement de la flore prairiale. Utilisées pour 
cartographier les sols des 20 bassins laitiers étudiés, elles ont 
permis d'opérer leur regroupement en 8 secteurs dont l'identité 

Des crus de fromage comme pour le vin…

Pour démontrer la réalité de "zones de crus" au sein de l'AOC 
et valider la notion de terroir appliquée au produit final, une 
démarche en trois temps a été adoptée.

En premier lieu, une enquête de "mémoire collective" auprès 
d'anciens acteurs de la filière comté (fromagers, affineurs…) 
a permis de repérer des "zones de crus potentielles" qui res-
taient à confirmer. Puis la recherche a suivi deux voies paral-
lèles et indépendantes. L'une a été confiée à un "jury-terroir" 
constitué de goûteurs longuement éduqués à l'appréciation 
et à la qualification des arômes et des saveurs. L'autre se 
proposait de rechercher, parmi les paramètres caractérisant le 
milieu naturel, ceux qui autoriseraient, à l'échelle des bassins 
laitiers, une partition de l'AOC Comté en zones présentant, 
les unes par rapport aux autres, des caractères originaux et 
capables de rendre compte de la biodiversité des prairies 
(herbages).
À partir des 6 secteurs de crus potentiels les plus souvent 
cités, 20 fruitières ont été retenues pour l'étude. Leurs bassins 
laitiers sont représentatifs des situations altitudinales (500 à 
1000 m) et géomorphologiques (1er et 2e plateaux, Haute-
Chaîne) les plus fréquentes de l'AOC Comté.

… liés à des terroirs ou zones de cru

Parmi les descripteurs du milieu naturel susceptibles de diffé-
rencier les zones de crus proposées, on peut considérer le climat 
(lié à l'altitude et à l'exposition), les roches, les sols ou la flore 
prairiale plus ou moins naturelle. Certains de ces facteurs sont 
"primaires", ce sont le climat et les roches. D'autres sont leur 
résultante, comme les sols et —en partie— la flore.

Le sol, résultat de l'altération des roches sous l'action du 
climat, milieu poreux traversé par l'eau qui passe de l'at-
mosphère aux réservoirs géologiques et milieu de vie où 
s'enracinent les espèces prairiales, ce sol constitue l'interface 
où s'expriment de façon synthétique le plus grand nombre des 
données de l'environnement. Encore faut-il, pour le décrire et 
le caractériser, choisir parmi ses multiples facettes celles qui 
sont significatives par rapport au problème posé.

Le premier paramètre que nous avons retenu exprime le type 
de fonctionnement hydrologique de l'ensemble indissociable 
constitué par le sol et la roche qui le supporte. Si la roche 
est fissurée donc drainante, le sol est structuré et bien aéré 
: l'eau s'évacue verticalement (système "o"). Si la roche est 
étanche, l'eau s'installe dans le sol sous forme de nappes 
(temporaires ou permanentes) qui perdent leur oxygène et 
le sol, asphyxié, ne permet plus la respiration des racines 
(systèmes anoxiques "u").

Plateau de Plasne
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édaphique est bien marquée. S'agit-il de 
terroirs ?

La flore, un révélateur du milieu 
naturel

Malgré la forte pression anthropique sur 
la flore prairiale (retournement périodi-
que du sol, introduction d'espèces four-
ragères, amendements, engrais, fauche 
précoce, pâturage…), il apparaît que les 
prairies de la zone du Comté présentent 
une diversité floristique impression-
nante : 426 espèces différentes recen-
sées pendant la saison végétative de 
1993. On peut donc considérer qu'il 
s'agit d'une flore semi-naturelle et qu'à 
ce titre elle est sensible aux variables du 
sol définies ci-dessus.

Des relevés de végétation (liste des 
espèces et abondance de chacune d'el-
les) ont été effectués sur chaque unité 
de sol cartographiée. Les résultats ont 
été pondérés suivant la surface occupée 
par l'unité dans chaque bassin laitier 
et traités de façon statistique. La com-
paraison des "spectres floristiques" 
des 20 bassins laitiers aboutit à une 
partition finale en 10 crus d'herbages, 
qui confirme — en les précisant légè-
rement —, les 8 secteurs édaphiques 
déjà définis.

Le goût du fromage : des mots pour 
le dire

Parallèlement à l'étude du milieu natu-
rel, se déroulait un important travail 

Systèmes drainants "o"
Sols aérés très superficiels "eo"

Sols aérés superficiels "eo"
sur Alluvions modernes,
anciennes ou Moraine
sur Crétacé

sur Jurassique moyen

Sols aérés profonds "Eo"
sur Alluvions modernes 
ou Moraine

sur Jurassique moyen

sur Jurassique inférieur

sur Alluvions modernes,
Moraine ou Crétacé
sur Jurassique supérieur

sur Jurassique moyen

Systèmes étanches "u"

Sols anoxiques 
à nappe perchée "up"

sur Moraine sur Crétacé

faiblement 
anoxiques

fortement 
anoxiques

Sols anoxiques
à nappe captive "uc"

sur Moraine
ou Crétacé

sur Alluvions 
modernes
Moraine ou Crétacé

Les unités agro-pédologiques de la coopérative Lac des Rouges Truites

81 espèces simplement présentes :
recouvrement < à 0,1 %

0 4 8 12 %

Dactyle aggloméré
Trèfle rampant

Pissenlit
Pâturin des prés
Cumin des prés

Trèfle des prés (violet)
Renoncule âcre

0 1 2 3 4 %

Avoine jaunâtre (dorée)
Alchémille jaune-vert

Alchémille coriace
Fétuque rouge

Berce spondyle
Paturin commun
Fétuque des prés

Géranium des forêts
Fétuque ovine

Achillée au millefeuille
Gesse des prés
Fléole des prés

Ray-Grass anglais

0 0,2 0,4 0,6 0,8 1 %

Renoncule rampante
Plantain lancéolé
Lotier corniculé

Céraiste des fontaines
Plantain moyen

Véronique petit-chêne
Centaurée jaccée

Rumex petite oseille
Crételle des prés

Moutarde
Vesce en grappe

 Fromental
Cerfeuil des prés

Renoncule serpent
Thym faux pouliot

Trolle ou Boule d' or
Paquerette vivace

Cirse laineux
Vératre blanc

Renoncule bulbeuse
Silène enflée

Agrostide blanche
Grande ortie

Rumex oseille
Grand boucage

Carotte sauvage
Vesce des haies

Cardamine
Avoine pubescente

Grand plantain
Houlque laineuse

13 espèces abondantes : 
recouvrement  supérieur à 1 %

31 espèces peu abondantes : 
recouvrement  supérieur  à  0,1 %

7 espèces très abondantes : 
recouvrement  supérieur  à  4 %

Nature et abondance des espèces
présentes en 1993 dans 

le bassin laitier des Hôpitaux-Vieux 
ce qui témoigne du caractère naturel 
des prairies de la coopérative
espèces arômatiques à effets apéritifs 
ou galactogènes.

dont 12 espèces arômatiques.



d'analyse sensorielle dont le premier 
objectif était de détecter, organiser et 
nommer les goûts et les arômes de fro-
mages fabriqués à différentes saisons 
et affinés pendant des temps plus ou 
moins longs. 

Un jury de x personnes, spécialistes de la 
filière, consommateurs et gastronomes, 
a mis au point une "palette des arômes", 
dans laquelle les 200 descripteurs utili-
sés, concernant la voie nasale directe 
(odeurs) et la voie rétronasale (arômes) 
ont été regroupés en 7 familles. Plus 
de 100 fromages issus des 20 fruitières 
de l'étude ont été caractérisés et com-
parés.
Ainsi sont apparues des identités de 
goût, non masquées par la saison ou 
les techniques de fabrication ou d'af-
finage. Les regroupements opérés par 
cette approche, totalement indépen-
dante des précédentes, définissent des 
"secteurs de cru" en complet accord 
avec les partitions issues de l'étude du 
milieu naturel.

Les terroirs du Comté

Les affirmations de la "mémoire collec-
tive" qui ont servi de base à cette étude 
se révèlent tout à fait pertinentes : on 

peut changer de fromager ou de mai-
son d'affinage, le fromage d'une petite 
région naturelle aura toujours ce "petit 
quelque chose" d'original permettant 
de le rattacher à son berceau d'origine. 
C'est donc dans le milieu naturel qu'il 

faut chercher ce qui différencie le pro-
duit final. Les partitions climatiques, 
édaphiques et floristiques proposées 
constituent toutes des organisations 
spatiales très proches les unes des 
autres. La superposition des partitions 
édaphiques et sensorielles authenti-
fie largement l'existence de "zones de 
cru" c'est-à-dire de "terroirs", au sens 
propre du terme, liés à la spécificité 
de la terre.

Ces terroirs, définis par l'association 
climat-roche-sol trouvent, dans l'unité 
agro-pédologique que nous avons prise 
comme élément de spatialisation, un 
moyen de caractérisation synthétique 
et pérenne. Il s'exprime à travers la flore 
semi-naturelle des prairies permanen-
tes, qui fournit au lait puis au fromage 
ses saveurs spécifiques. L'existence de 
terroirs de Comté, révélés par les crus 
de fromage, est donc validée scienti-
fiquement. Dans un produit final sans 
défauts, capable de bien vieillir en 
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